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•	 Les	stages	d’apprentissage	pourront	
se	dérouler	pendant	les vacances 
scolaires, les week-ends ou lors 
des temps périscolaires	; 

•	 La	durée	minimum	devra	être	de	10h	
et	pourra	être	divisée	en	séances	de	
30 minutes à 1h	selon	le	niveau	et	l’âge	
des	enfants	ainsi	que	les	conditions	de	
pratique	;

•	 Le	nombre	d’enfants	ne	devra	pas	
excéder	15	afin	de	favoriser	un	meilleur	
apprentissage	;

•	 Les	séances	devront	être	encadrées	
dans	les	conditions	de	qualification	prévues	
par	le	Code	du	sport	;

•	 La	capacité	à	savoir	nager	devra	être	validée	à	la	fin	du	stage	par	la	réussite	au	test 
Sauv’Nage	validé	par	le	Conseil	Interfédéral	des	Activités	Aquatiques	(CIAA)	;	

•	 Les	stages	devront	être	gratuits.

Pour faire une demande de subvention, il convient de s’adresser à la direction régionale ou départementale 
chargée des sports de votre territoire. 

•	 Les	projets	seront	étudiés	au	plan	territorial	dans	le	cadre	de	la	commission	territoriale	
du	CNDS	;

•	 Le	retour	des	dossiers	est	fixé	dans	chacune	des	régions	en	fonction	du	calendrier	arrêté	
en	commission	territoriale	;

•	 Pour	connaître	les	modalités	de	dépôts	de	dossier	concernant	votre	région,	
contactez	votre	correspondant	régional.

Qui peut candidater ?

Pour quels projets ?

Quels critères de sélection ?

Comment faire une demande ?

Quel calendrier ?

Permettre à tous les enfants 
d’être égaux dans l’aCQuisition
de Ce savoir fondamental

ASSociAtioNS, collectivitéS, vouS SouhAitez orgANiSer 
deS StAgeS de NAtAtioN pour permettre à touS leS eNfANtS 
eNtrANt eN clASSe de 6ème de SAvoir NAger ?  
répoNdez à cet Appel à projetS

Le	comité	interministériel	à	l’égalité	et	à	la	citoyenneté	a	décidé,	en	mars	2015,	la	mise	
en	place	d’un	plan national « citoyens du sport » afin	de	renforcer	l’accès	à	la	pratique	
sportive	des	jeunes	qui	en	sont	le	plus	éloignés.	Le	Centre	National	pour	le	Développement	
du	Sport	(CNDS)	lance,	à	ce	titre,	un	appel	à	projets	intitulé	« j’apprends à nager » 
pour	permettre	à	tous	les	enfants	entrant	en	classe	de	6ème	de	savoir	nager.	Ce	dispositif	
s’adresse	particulièrement	aux	enfants	résidant	prioritairement	dans	les	quartiers	de	la	politique	
de	la	ville	(QPV)	et	les	zones	de	revitalisation	rurale	(ZRR).

Les	associations	sportives,	les	collectivités	territoriales	ou	leurs	
groupements,	les	associations	et	groupements	d’intérêt	public	qui	
interviennent	dans	le	domaine	des	activités	physiques	et	sportives.

Les	stages	d’apprentissage	concernent	tous	les	enfants	
ne	sachant	pas	nager	en	entrant	en	classe	de	6ème	résidant	dans	
les	zones	carencées	:	quartiers	de	la	politique	de	la	ville	(QPV)	
et	zones	de	revitalisation	rurale	(ZRR).

  disPositif 

j’aPPrends
à nager 

RetRouvez les cooRdonnées 
des coRResPondants Régionaux 
du cnds suR le site : 

www.cnds.sPoRts.gouv.fR

Retrouvez la liste des piscines participant 
à l’opération « J’apprends à nager » sur :  

w w w. s p o r t s . g o u v. f r


